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Le mot du Maire 

-  le bul let in de votre commune 

 

Bureau de vote Espace  
René Lazare  

ELECTIONS MUNICIPALES  

COMMUNE DE 1 000 A 3 499 HABITANTS  

 

Le mode de scrutin change dans votre commune.  

Les conseillers municipaux ne sont plus élus au scrutin majoritaire comme lors des élections 

municipales de 2008 mais au scrutin de liste bloquée. 

 

Contrairement aux précédentes élections municipales, vous ne pouvez plus ni ajouter de 

noms ni en retirer  : le panachage nôest plus autoris®. Vous votez en faveur dôune liste 

que vous ne pouvez pas modifier. Si vous le faites, votre bulletin de vote sera nul . 

 

Vous élirez également un ou plusieurs conseillers communautaires. Au moment du vote, 

vous aurez comme avant un seul bulletin de vote mais y figureront deux listes de candidats. 

Vous ne votez quôune fois pour ces deux listes que vous ne pouvez s®parer. 

 

Le bulletin de vote comportera la liste des candidats ¨ lô®lection municipale et la liste des 

candidats ¨ lô®lection des conseillers communautaires. Les candidats au si¯ge de conseiller 

communautaire sont obligatoirement issus de la liste des candidats au conseil municipal. 

 

Lors des élections de mars 2014, vous devrez pr®senter une pi¯ce dôidentit® pour 

pouvoir voter , quelle que soit la taille de votre commune, et non plus seulement dans les 

communes de 3 500 habitants et plus. 
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DECHETS VERTS 

 

La commune organise un 
ramassage des déchets verts, 
pour les personnes nõayant 
aucun moyen de locomotion, 
afin de les porter à la déchetterie. 
Les personnes concernées 
devront se faire inscrire en mairie. 
Les déchets verts devront être 
mis dans des sacs poubelles. 

Dates de ramassage : 
 

20 Mars 

Attention il ne sera accepté que 
des déchets verts. 

Toute infraction entraînera 
lõexclusion du ramassage. 

 

        

                  
SERVICE PUBLIC 

Vos droits  
et vos démarches 

- formation  
- social  
- papiers 
- logement 
- travail  
- justice  
- famille 
Sur internet 
service-public.fr 
par téléphone 
' 3939 Allo, service public 

au prix dõune communication  locale 
¨  partir dõun poste fixe 

Infos utiles 

Infos  

La première  
réponse  

à vos  
questions  

POUR TOUT PROBLEME 
SUR LE RESEAU DõEAU 

En cas dõurgence 

Lyonnaise des eaux : 0 810 130 120                     
ou 

SIAEP : 05.56.23.41.01 

Horaires dõouverture du Secr®tariat de la Mairie au public 

Tél : 05.56.23.90.13 - fax : 05.56.23.45.47    

lundi, mardi, mercredi 9h00-12h30 14h00-18h00 

jeudi 9h00 - 12h30 14h00 - 19h00 

vendredi 9h00- 12h30 14h00-17h00 

Sur la place du 11 Novembre 

Tous les vendredis :  

MARCHÉ  

Mara´cher, Traiteur, Fromager, 

Charcutier, Boucher 

Chères associations,  
Vous organisez : une fête, une réunion, une quine, une manifestation ou 
autre, merci de prendre des photos ou faire un article et nous les trans-
mettre. 

Pour que vos manifestations puissent paraître dans le bulletin, envoyez 
toutes les informations utiles 

Au plus tard le 15 du mois 
(mairie.targon@wanadoo.fr). 

Calendrier de la collecte sélective 2014 
Bac jaune : 1 lundi sur 2  

* F®ri®, date ¨ pr®ciser  -    S.E.M.O.C.T.O.M. : 05-57-34-53-20 

 Février Mars Avril  

 10 - 24 10 - 24 7 - 21* 

Mai Juin Juillet Août 

5 - 19 2 - 16 - 30 14* -28 11 - 25 

Septembre Octobre Novembre Décembre 

8 - 22 6 - 20 3 - 17 1 - 15 - 29 

Horaires dõouverture de la d®chetterie de St L®on 
    Lundi :      13h15 à 17h 

    Mardi au Samedi :  9h15 à 13h  et de 13h40 à 17h 

 Février Mars Avril  

 10 - 24 10 - 24 7 - 21* 

Mai Juin Juillet Août 

5 - 19 2 - 16 - 30 14* -28 11 - 25 

Septembre Octobre Novembre Décembre 

8 - 22 6 - 20 3 - 17 1 - 15 - 29 
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Le Maire, les Adjoints 
et les Conseillers 

 
M. PEZAT Richard,   

Maire reçoit sur  
rendez-vous en Mairie : 

Lundi - mardi -  
mercredi - jeudi                            
de 14h00 à 18h00 

 

Les adjoints et les con-
seillers reçoivent  

en Mairie : 
Mme JAUBERT Anne 

Prendre rendez-vous en Mairie 
Mme AVENTIN Mireille  
le jeudi  de 14h30 à 16h30 

M. GANNE Patrick  
les 05, 12, 21 et 26.03 

de 9h30 à 11h30 
M. IBERT Maurice 

le lundi de 9h à 10h30 
Mme RUHARD Sonia 

le lundi de 14h à 16h 

ORGANISMES PRESENTS EN MAIRIE 

· Assistante sociale M.S.A.  
le jeudi,  sur rendez-vous pris au 05.57.98.25.10. 

· Assistante sociale Régime Général  
le mardi, sur rendez-vous pris à la M.D.S.I. de Cadillac au 05.57.98.12.00. 

· Madame Martine FAURE, Députée de la 9ème Circonscription 
sur rendez-vous pris au tél : 05.57.98.09.72  ou  contact@martinefaure.fr 

· Monsieur BORD, Architecture du  C.A.U.E   
Permanences  le vendredi  21 Mars à 10h. 
Prendre rendez-vous à la mairie : 05.56.23.90.13 

· Le Conciliateur, Monsieur CAMILLE, nõest plus en fonction sur le canton 
de Targon. Nous sommes dans lõattente de la nomination dõun nouveau 
conciliateur. 

GENDARMERIE DE TARGON : OUVERTURE AU PUBLIC 
mercredi et vendredi  : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h30. 

dimanche : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00. 
Il convient de sõadresser ¨ Sauveterre lorsque celle  

de Targon est fermée 
GENDARMERIE DE SAUVETERRE 

lundi, mardi, jeudi et samedi : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h30. 
Téléphone : 05.57.34.45.30  P
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RECENSEMENT   RECENSEMENT     

MILITAIREMILITAIRE  

Les jeunes âgés de 16 ans,  

nés en   

janvier, février et mars 1998 

 ont lõobl
igation d

e se fair
e 

 

recenser en Mairie, 

¨ partir 
de la dat

e dõanniv
ersaire

,  

munis du livret de famille  et 

une pi¯ce
 dõidenti

t® ou 
 

acte de naissance 

Présence du jeune indispensable 

 Lors des temp°tes, en cas de coupure g®n®rale 
dô®lectricit® sur la commune, le standard de la mairie 
est bascul® sur le 05 56 23 63 05. 

               Infos 

 

ETAT CIVIL  RECONNAISSANCE Nous recommandons aux fu-
tures parents, non mariés, de  
venir en mairie, avec leur com-
pagnon avant la naissance de 
lõenfant. En effet, la proc®dure 

de reconnaissance anticipée 
leur ®vitera dõavoir des pro-

blèmes administratifs par la 
suite. 

Les examens approchent 

pensez à refaire vos 

pi¯ces dõidentit® 

 
 

Nous souhaitons la bienvenue à : 
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Ordures Ménagères 
Le SEMOCTOM, en partenariat avec la CDC du canton de Targon et la commune de Targon va procéder à des permanences de dis-

tributions de bacs à ordures ménagères aux habitants de la commune. Ces distributions concernent plus particulièrement les foyers 

qui ne sont pas encore ®quip®s dôun bac aux normes, ceux qui ont un bac en mauvais ®tat, ou bien encore les foyers qui voudraient 

changer la taille de leur bac. 

Ceux qui doivent ou qui souhaitent changer leurs bacs devront se présenter avec leur bon de retrait aux permanences qui se dérou-

leront à la Maison Cartier de Targon : 

- Mercredi 12 mars 2014 : de 10h à 12h et de 14h à 18h 

- Vendredi 14 mars 2014 : de 10h à 12h et de 14h à 18h 

- Samedi 15 mars 2014 : de 9h30 à 12h00 

Toutes les informations n®cessaires se trouvent dans lôenveloppe jointe ¨ ce bulletin, merci de vous y reporter. 

SMIC 
Le décret n° 2013-1190 du 19 dé-
cembre 2013 porte le montant du 
SMIC brut horaire ) ¨ 9,53 ú 
(augmentation de 1,1 %), soit 1 445,38 
ú mensuels, sur la base de la dur®e 
légale du travail de 35 heures hebdo-
madaires. Le minimum garanti aug-
mente de 0,6 % et son montant est fixé 
¨ 3,51 ú au 1er janvier 2014. 

TVA 
Depuis le 1er janvier 2014, de nou-
veaux taux de taxe sur la valeur ajou-
tée (TVA) sont entrés en vigueur. En 
outre, à compter de cette même date, 
certaines opérations, soumises au taux 
intermédiaire, seront imposables au 
taux réduit. Les nouveaux taux appli-
cables sont: 

�x�� le taux intermédiaire de TVA de 
10 % 

�x�� Le taux normal de TVA de 20 % 

Les nouvelles opérations soumises au 
taux réduit de 5,5% à compter du 1er 
janvier 2014 concernent : 

�x�� les acquisitions intracommunau-
taires et les importations dôîuvres 
dôart ; 

�x�� Les droits dôentr®e dans les salles 
de spectacles cinématographiques 
ainsi que certaines cessions de 
droits patrimoniaux portant sur les 
îuvres cin®matographiques ; 

�x�� Les travaux dôam®lioration de la 
qualité énergétique des logements 
de plus de 2 ans et la construction 
et la rénovation de logements so-
ciaux ; 

�x�� La fourniture de logements et de 
nourriture dans les logements-
foyers. 


